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Union des consommateurs, la force d’un réseau 
 
 
Union des consommateurs est un organisme à but non lucratif qui regroupe dix Associations 
coopératives d’économie familiale (ACEF), l’Association des consommateurs pour la qualité 
dans la construction (ACQC) ainsi que des membres individuels. La mission d’UC est de 
représenter et défendre les consommateurs, en prenant en compte de façon particulière les 
intérêts des ménages à revenu modeste. Les interventions d’UC s’articulent autour des valeurs 
chères à ses membres : la solidarité, l’équité et la justice sociale, ainsi que l’amélioration des 
conditions de vie des consommateurs aux plans économique, social, politique et 
environnemental. 
 
La structure d’UC lui permet de maintenir une vision large des enjeux de consommation tout en 
développant une expertise pointue dans certains secteurs d’intervention, notamment par ses 
travaux de recherche sur les nouvelles problématiques auxquelles les consommateurs doivent 
faire face; ses actions, de portée nationale, sont alimentées et légitimées par le travail terrain et 
l’enracinement des associations membres dans leur communauté.  
 
Union des consommateurs agit principalement sur la scène nationale, en représentant les 
intérêts des consommateurs auprès de diverses instances politiques ou réglementaires, sur la 
place publique ou encore par des recours collectifs. Parmi ses dossiers privilégiés de 
recherche, d’action et de représentation, mentionnons le budget familial et l’endettement, 
l’énergie, les questions liées à la téléphonie, la radiodiffusion, la télédistribution et l’inforoute, la 
santé, l’agroalimentation et les biotechnologies, les produits et services financiers ainsi que les 
politiques sociales et fiscales. 
 
Finalement, dans le contexte de la mondialisation des marchés, UC travaille en collaboration 
avec plusieurs groupes de consommateurs du Canada anglais et de l’étranger. Elle est membre 
de l’Organisation internationale des consommateurs (CI), organisme reconnu notamment par 
les Nations Unies. 
 
Depuis plus de 40 ans, les ACEF travaillent sans relâche au Québec auprès des personnes à 
faible revenu. Tout en revendiquant des améliorations aux politiques sociales et fiscales, les 
ACEF ont, depuis le début de leur existence, offert des services directs aux familles, dont des 
services de consultation budgétaire personnalisés.  
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1 Contexte 
 
UC présente dans ce mémoire son analyse et ses recommandations à la Régie sur certains des 
enjeux abordés par le Distributeur dans sa demande R-3837-2013 Phase 3 et reconnus par la 
Régie comme dans sa décision D-2013-170 soit : 
 

• les modifications aux textes du Programme de rabais à la consommation (PRC) et du 
Programme de rétention par voie de rabais à la consommation (PRRC);  

• le budget alloué au PGEÉ pour l’année tarifaire 2014;  
• le compte d’aide à la substitution d’énergies plus polluantes (« CASEP »);  
• la mise en place du Compte d’aide au soutien social (« CASS »).  

 
2 PRC et PRRC : ajout de facteurs qualitatifs et quantitatifs 
	  
À la pièce B-0097, le Distributeur présente les critères permettant de déterminer le montant 
d’aide financière admissible sous le Programme de rabais à la consommation (PRC). Le 
montant maximum de l’aide financière sera nommé ci-après « PRC maximum ». La 
détermination du PRC maximum se fait en considérant le tarif du client, la maturation des 
volumes de consommation, les coûts de raccordement et la rentabilité recherchée. Le 
Distributeur ne propose aucune modification aux critères mentionnés ci-dessus, mais ajoute 
deux coefficients d’influence permettant de moduler davantage l’aide financière accessible à la 
clientèle. Le calcul de l’aide financière serait le suivant. : 
 

Aide financière PRC =  
PRC maximum X (coefficient d’influence économique + coefficient d’influence perceptuel) 

 
et 
 

Coefficient d’influence (économique ou perceptuel) =  
Σ ( facteurs d’influence X pondération) 

 
Avec cette nouvelle méthode, les clients des divers segments de marché auront un coefficient 
qui est propre à leur réalité et l’aide financière sera modulée en conséquence. Le Distributeur a 
voulu donner une pondération un peu plus élevée aux facteurs économiques qu’aux facteurs 
perceptuels et lui a donné une pondération totale de 60 %. Cette pondération se divise de 
manière égale entre les trois facteurs d’influence. Ainsi, le pointage maximal de chacun des 
facteurs économiques est de 20 %. 
 
Il reste donc une pondération de 40 % pour les facteurs perceptuels. Tout comme pour les 
facteurs d’influence économiques, la répartition de la pondération totale à chacun des facteurs 
d’influence a été divisée de manière égale. Ainsi, le pointage maximal de chacun des facteurs 
perceptuels est de 6,7 %. 
 
UC a voulu savoir pourquoi le Distributeur accordait un poids équivalent à chacun des facteurs.  
 

Question 2.1 d’UC 
Veuillez élaborer sur les raisons qui amènent Gaz Métro à accorder un poids égal à 
chacun des facteurs à l’intérieur des catégories économiques et perceptuels. 
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Réponse du Distributeur 
Gaz Métro a choisi de répartir de manière égale les pourcentages des facteurs d’influence 
à l’intérieur des facteurs économiques et perceptuels puisqu’elle n’avait aucune 
justification pour lui permettre de présumer de la prépondérance d’un facteur sur un autre. 

 
UC constate toutefois que rien ne justifie non plus les poids de 60 % et 40 % accordés 
respectivement aux critères quantitatifs et qualitatifs. Suivant la logique que du Distributeur, ces 
proportions auraient pu être 50 %/50 %; ou encore les 9 sous-critères (3 quantitatifs et 6 
qualitatifs) auraient pu avoir le même poids.  
 
Pour illustrer l’impact de pondérations différentes sur la portion du PRC maximal qui serait 
accordé, UC a utilisé l’exemple fourni par le Distributeur à la page 43 de sa preuve et simulé 
quatre scénarios dont les pondérations s’écartent de la pondération proposée par le 
Distributeur1. De façon générale, malgré les écarts importants des pondérations, les scores 
totaux ne varient que de quelques points de pourcentage d’un scénario à l’autre. 
 

Tableau 1 
Sensibilité de la modulation du PRC selon les poids relatifs des critères d’influence 

 
Exemple du Distibuteur (B-0097, page 43)

Exemple Maximum
Position concurrentielle 20 20
Délai de récupération de l'investissement 10 20 Pondération 60%
Surcoût 20 20

Résultats des facteurs quantitatifs 50 60

Perception sur le gaz naturel 10 10
Perception sur le prix du gaz naturel 5 10
Perception sur le coût d'acquisition 
et d'installation 10 10 Pondération 40%
Environnement et gaz naturel 0 10
Complexité du gaz naturel 10 10
Particilarité énergétique des marchés 5 10

Résultat des facteurs quantitatifs 40 60
Total

1) Pondération égale des facteurs quantitatifs et qualitatifs 3) Pondération plus importante des facteurs qualitatifs

Exemple Maximum Exemple Maximum
Position concurrentielle 20 20 Position concurrentielle 20 20
Délai de récupération de l'investissement 10 20 Pondération 50% Délai de récupération de l'investissement 10 20 Pondération 30%
Surcoût 20 20 Surcoût 20 20

Résultats des facteurs quantitatifs 50 60 Résultats des facteurs quantitatifs 50 60

Perception sur le gaz naturel 10 10 Perception sur le gaz naturel 10 10
Perception sur le prix du gaz naturel 5 10 Perception sur le prix du gaz naturel 5 10

Perception sur le coût d'acquisition 
et d'installation 10 10 Pondération 50%

Perception sur le coût d'acquisition 
et d'installation 10 10 Pondération 70%

Environnement et gaz naturel 0 10 Environnement et gaz naturel 0 10
Complexité du gaz naturel 10 10 Complexité du gaz naturel 10 10
Particilarité énergétique des marchés 5 10 Particilarité énergétique des marchés 5 10

Résultat des facteurs quantitatifs 40 60 Résultat des facteurs quantitatifs 40 60
Total Total

2) Pondération plus importante des facteurs quantitatifs 4) Même poids accordé à chacun des facteurs

Exemple Maximum Exemple Maximum
Position concurrentielle 20 20 Position concurrentielle 10 10
Délai de récupération de l'investissement 10 20 Pondération 70% Délai de récupération de l'investissement 5 10 NSP
Surcoût 20 20 Surcoût 10 10

Résultats des facteurs quantitatifs 50 60 Résultats des facteurs quantitatifs - -

Perception sur le gaz naturel 10 10 Perception sur le gaz naturel 10 10
Perception sur le prix du gaz naturel 5 10 Perception sur le prix du gaz naturel 5 10
Perception sur le coût d'acquisition 
et d'installation 10 10 Pondération 30%

Perception sur le coût d'acquisition 
et d'installation 10 10 NSP

Environnement et gaz naturel 0 10 Environnement et gaz naturel 0 10
Complexité du gaz naturel 10 10 Complexité du gaz naturel 10 10
Particilarité énergétique des marchés 5 10 Particilarité énergétique des marchés 5 10

Résultat des facteurs quantitatifs 40 60 Résultat des facteurs quantitatifs - -
Total Total 65 90 72%
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UC considère donc que la démarche du Distributeur est acceptable dans la mesure où le 
Distributeur ne possède pas de meilleure information. Le Distributeur indique dans sa preuve 

                                                
1 Dans le scénario « même poids accordé à chacun des facteurs » UC a modifié librement les pointages de l’exemple 
pour les facteurs quantitatifs, les faisant passer de 20, 10 et 20 sur 20 (maximum de points) à 10, 5 et 10 sur 10 
(maximum de points). 
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avoir examiné quelle aurait été l’aide financière octroyée en 2011 en considérant les facteurs 
d’influence qualitatifs et quantitatifs. Sur la base de cette analyse, il conclut que les sommes 
octroyées en 2011, à partir de l’approche de masse, auraient été diminuées d’un montant de 
1,4 M$, ce qui équivaut à une baisse de l’ordre d’environ 7 % sur l’enveloppe totale du PRC et 
PRRC.  
 
UC est d’avis qu’une partie des gains potentiels à venir devrait être utilisée pour 
améliorer la connaissance du Distributeur sur la pondération des facteurs quantitatifs et 
qualitatifs. UC recommande à la Régie de demander au Distributeur de réaliser une étude 
précise sur le sujet et d’en faire rapport dans la prochaine demande tarifaire. Cette 
recommandation s’applique également à la détermination des facteurs d’influence à 
l’intérieur des facteurs économiques et perceptuels. UC soumet qu’une meilleure 
connaissance commerciale des clients pourrait permettre d’optimiser les aides 
financières octroyées. 
 
UC prend à titre d’exemple les facteurs d’influence utilisés pour la connaissance du gaz 
naturel pour la clientèle résidentielle : crainte du gaz naturel et perception du gaz naturel 
comme source d’énergie sécuritaire. De l’avis d’UC, ces facteurs d’influence ont peu de liens 
avec la connaissance du gaz naturel. C’est également l’avis du Distributeur qui indique qu’il ne 
croit pas que la connaissance du gaz naturel des clients résidentiels se limite à la perception de 
la dangerosité du gaz naturel. Il utilise ces facteurs parce qu’il possède un nombre restreint 
d’informations quantifiables quant à la connaissance du gaz naturel2. À défaut d’avoir en main 
la bonne information, UC invite le Distributeur à l’acquérir grâce à une recherche commerciale 
spécifique. 
	  

3 Revenus requis : offensive de positionnement 
 
À la pièce B-0139, le Distributeur présente ses charges d’exploitation pour les exercices se 
terminant les 31 septembre 2013 et 2014. 
 
UC constate que les dépenses totales pour services professionnels et services externes 
passeront de 26,9 M$ en 2012-2013 à 31,3 $ en 2013-2014, pour une croissance annuelle de 
plus de 16 %. Le Distributeur indique qu’un montant de 3,5 M$ sera consacré pour une 
offensive de positionnement3. 
 
Appelé dans une question d’UC à expliquer plus en détail l’offensive de positionnement, le 
Distributeur fournit les explications suivantes : 
 

Question 9.2 d’UC 
Veuillez répartir le montant de 3,5 M$ par marché et établir un lien avec les prévisions de 
croissance des ventes en 2014. 

 
Extrait de la réponse du Distributeur 

 
Tous les marchés 
Un budget de 2 615 000 $ sera consacré aux activités de positionnement visant le grand 
public et tous les marchés. Ces activités ont comme objectifs principaux de privilégier 

                                                
2 B-0333, réponse à la question 3.1 d’UC. 
3 B-0139, page 11. 
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l’utilisation du gaz naturel par rapport notamment aux produits pétroliers dans les secteurs 
du bâtiment et du transport et à favoriser l’efficacité énergétique. Elles valoriseront donc le 
gaz naturel comme source d’énergie et appuieront les objectifs de développement de 
marchés ainsi que ceux de maintien de la clientèle. 
 
Les atouts du gaz naturel sont encore trop méconnus et Gaz Métro se doit de continuer 
d’améliorer (et même rectifier) les perceptions par rapport au gaz naturel et à sa marque 
si elle désire poursuivre son développement et ne pas perdre de parts de marché. Ces 
efforts de communication sont de plus en plus nécessaires pour répondre aux 
préoccupations grandissantes envers les changements climatiques et les objectifs du 
Québec quant à la réduction des gaz à effet de serre. (nos soulignés) 

 
UC rappelle que, dans le cadre du Programme de rabais à la consommation, le Distributeur 
propose d’utiliser des coefficients d’influence quantitatifs et qualitatifs qui permettraient de 
moduler davantage l’aide financière accessible à la clientèle. Or, comme le précisent les 
réponses du Distributeur, les coefficients déterminés par le Distributeur reposent sur une 
connaissance bien ténue des perceptions des clients.  
 

Réponse du Distributeur à la question 2.1 d’UC 
Gaz Métro a choisi de répartir de manière égale les pourcentages des facteurs d’influence 
à l’intérieur des facteurs économiques et perceptuels puisqu’elle n’avait aucune 
justification pour lui permettre de présumer de la prépondérance d’un facteur sur un autre. 
 
Réponse du Distributeur à la question 3.1 d’UC 
Gaz Métro ne croit pas que la connaissance du gaz naturel des clients résidentiels se 
limite à la perception de la dangerosité du gaz naturel. Toutefois, un nombre restreint 
d’informations quant à la connaissance du gaz naturel était quantifiable, soit la crainte du 
gaz naturel et la perception du gaz naturel comme source d’énergie sécuritaire. (nos 
soulignés) 

 
UC reconnait l’importance de positionner le gaz naturel comme alternative aux produits 
pétroliers. En revanche, UC constate que le Distributeur entend améliorer (et même rectifier) la 
perception des clients par rapport au gaz naturel alors qu’il serait peut-être plus efficace de 
mesurer adéquatement cette perception. Le juste équilibre entre le coût de la connaissance 
commerciale et les bénéfices qui peuvent en être tirés en terme d’efficacité de la stratégie 
marketing est difficile à établir.  
 
Dans un contexte où le taux d’inflation avoisine les 2 %, UC soumet que la croissance de 
16 % des budgets demandés pour les services professionnels et services externes est 
excessive. UC comprend toutefois qu’un contexte commercial exceptionnel peut appeler 
un budget exceptionnel et recommande donc à la Régie de limiter la croissance des 
budgets demandés pour les services professionnels et services externes à 8 %. UC est 
finalement d’avis que la Régie doit s’assurer, par un suivi à être déposé lors de la 
prochaine demande tarifaire, que les montants utilisés pour la campagne de 
positionnement ont été investis de façon judicieuse sur la base d’objectifs et de résultats 
quantifiables.  
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4 Plan global en efficacité énergétique 
 
4.1 PE-103 Programme de thermostat électronique programmable 
 
UC considère que le programme de thermostat électronique programmable présente deux 
problématiques : 

• la difficulté de rejoindre le marché existant  
• le taux d’effritement de la programmation des thermostats 

 
4.1.1 LE TAUX D’EFFRITEMENT DE LA PROGRAMMATION 
 
En 2010, dans son évaluation du programme de thermostat électronique4, le Distributeur notait 
déjà un effritement dans le taux de programmation des thermostats  

 
En effet, cette diminution des économies s’explique en grande partie par une 
augmentation importante de la proportion de participants qui ne programment pas leur 
thermostat. Cette proportion est passée de 13,1 % à 30 % depuis la dernière évaluation. 
Cette augmentation du taux d’effritement de programmation pourrait s’expliquer par des 
changements survenus dans la stratégie de promotion du programme pour la période de 
2006 à 2010. Ce taux de non-programmation pourrait également s’expliquer par le fait 
que l’intérêt premier du participant est l’acquisition d’un nouveau système de chauffage et 
non d’un thermostat programmable qui est davantage considéré comme un accessoire.5 
(notre souligné) 

 
Pour contrer l’effritement dans le taux de programmation des thermostats, le Distributeur a 
transmis plusieurs bulletins Bleus à l’ensemble de sa clientèle résidentielle visant la promotion 
du programme et l’importance d’une programmation adéquate. La figure 1 présente un extrait 
du Bulletin Bleu sur le sujet. 
 

Figure 1 
Extrait du Bulletin bleu – Édition Hiver 2012 

 

 
 
 

                                                
4 Société en commandite Gaz Métro, Évaluation du Programme de thermostat électronique programmable (PE103) 
du Plan global en efficacité énergétique de Gaz Métro, Examen administratif 2010 des rapports d'évaluation de 
programmes du PGEÉ et du FEÉ de Gaz Métro. 
5 Ibid., page 2. 



Demande R-3837-2013 

Union des consommateurs page 9 

UC s'interroge sur la pertinence et la suffisance du moyen utilisé par le Distributeur pour inciter 
ses clients à utiliser leurs thermostats programmables comme ils le devraient. 
 
UC rappelle que le rapport d’évaluation du Distributeur indiquait que le label Energy Star avait 
été retiré des thermostats programmables parce qu’ils ne généraient pas les économies 
d’énergie promises. 
 

Dans ses communications entourant la suspension, l’EPA mentionne qu’elle reconnaît le 
potentiel d’économies d’énergie significatif associé aux thermostats programmables. 
L’EPA précise cependant que cette décision est due à l’importance ainsi qu’au besoin 
d’éducation des consommateurs sur les façons de mieux utiliser les thermostats 
programmables afin qu’ils génèrent des économies significatives. Elle mentionne aussi 
que certaines études ont révélé que les niveaux d’économies escomptées ne 
satisfaisaient pas les attentes et que la présence de barrières nuisait à la réalisation du 
potentiel d’économies des thermostats programmables. 6  

 
Dans une importante et récente revue de littérature de recherches américaines et européennes 
portant sur les utilisateurs de thermostats programmables7, des chercheurs du Lawrence 
Berkeley National Laboratory (LBNL) ont recensé un ensemble de plaintes et de croyances 
inattendues (complaints and unexpected beliefs) à propos des thermostats programmables qui 
expliqueraient pourquoi les fonctions de programmation des thermostats ne sont pas utilisées. 
Le tableau suivant présente une traduction libre des sujets recensés.  
 

                                                
6 Ibid., page 14. 
7 Meier Alan et coll., Lawrence Berkeley National Laboratory, How People Actually Use Thermostats, ACEEE, 2010  
http://wcec.ucdavis.edu/wp-content/uploads/2013/06/364_2010ACEEE_Meier_Final3.5._06.04.101.pdf (consulté le 
16 janvier 2014) 
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Tableau 2 
Recensement des raisons de ne pas utiliser les thermostats programmables 

Méconnaissance énergétique
Chauffer en tout temps coûte moins cher que de fermer le chauffage
Méconnaissance des coûts (annuels/journaliers) du chauffage
Méconnaissance du point de consigne actuel de leurs thermostats
Méconnaissance du fonctionnement d'un système de chauffage/climatisation
Méconnaissance des impacts environnementaux de trop chauffer

Méconnaissance du thermostat
Le thermostat est un commutateur ouvert/fermé
Le thermostat est un gradateur de chaleur (ouvre et ferme une valve)
La réduction du point de consigne ne diminue pas la consommation d'énergie (ou non substantiellement)
Le thermostat du chauffe-eau sert à changer la température de la pièce
Les gens ont peur d'utiliser un thermostat programmable

Plaintes et problèmes reliés aux thermostats
Les thermostats programmables sont trop difficiles à utiliser
Les boutons et caractères sont trop petits
Les abréviations et la terminologie sont difficiles à comprendre
Les lumières et symboles sont mêlants
Le positionnement des éléments d'interface est illogique
Le thermostat est situé dans un endroit inaccessible
La programmation du thermostat est difficile
L'initialisation de l'heure et de la date est difficile
Le thermostat programmable donne peu de feedback sur la programmation
Le thermostat programmable est peu invitant à utiliser

Plaintes et problèmes reliés au manuel d'utilisation des thermostats 
Trop technique - uniquement pour les plombiers
Pas assez d'images et de diagrammes
Trop de mots, prend du temps à comprendre, trop détaillé, ne focusse pas sur l'essentiel, pas d'instruction "étape par étape"
Devrait être attaché au thermostat (facile à perdre)

Barrières à l'utilisation
Les économies et les inconvénients ne valent pas le coût
Présence d'un équipement de chauffage/climatisation alternatif non contrôlé par un thermostat électronique
Problème de programmation relié à l'âge
L'imprévisibilité de l'horaire (temps à la maison) rend la programmation inutile
Mauvaise croyance quant à la bonne température intérieure
Délai avant d'obtenir le confort thermique souhaité
Conflit entre les membres de la famille qui ont des besoins différents en terme de température et de mode de vie
Esthétisme du produit
Volonté de garder le contrôle
Système de chauffage/climatisation spécial (thermopompe, par exemple) qui ne peut être contrôlé par un thermostat programmable

 
 
Même si les recherches ont été faites ailleurs qu’au Québec et même si les thermostats 
programmables pouvaient contrôler un système de chauffage ou un système de climatisation, il 
ne faudrait pas prendre à la légère l’ensemble des barrières qui font que les fonctions d’un 
thermostat programmables ne sont pas utilisées.  
 
Devant l’ampleur des raisons pour lesquelles les consommateurs n’utilisent pas les 
fonctions de leur thermostat programmable, UC soumet qu’un rappel périodique 
indiquant des points de consigne suggérés par plage horaire n’est probablement pas 
efficace et, sans présumer de la façon dont le Distributeur pourrait s’y prendre pour 
amener les clients à programmer leur thermostat, recommande à la Régie de demander 
au Distributeur d’intensifier ses efforts commerciaux pour favoriser la programmation 
des thermostats plus efficace. 
 
En revanche, malgré un effritement dans le taux de programmation et pourvu que la méthode 
d’évaluation utilisée en 2010 respecte les règles de l’art en matière de recherche commerciale8, 
UC constate que les participants au programme de thermostat programmable de Gaz Métro 
offriraient un comportement particulièrement efficace, voire exceptionnel, quant à l’utilisation 
des fonctions de programmation comparativement aux constatations faites par le LBNL. 
 

Residential thermostats have been a key element in controlling heating and cooling 
systems for over sixty years. However, today’s modern programmable thermostats (PTs) 
are complicated and difficult for users to understand, leading to errors in operation and 
wasted energy. Four separate tests of usability were conducted in preparation for a larger 

                                                
8 Particulièrement en ce qui concerne la grosseur de l’échantillon et la période de cueillette des données (après la 
saison de chauffage) 
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study. These tests included personal interviews, an on-line survey, photographing actual 
thermostat settings, and measurements of ability to accomplish four tasks related to 
effective use of a PT. The interviews revealed that many occupants used the PT as an on-
off switch and most demonstrated little knowledge of how to operate it. The on-line survey 
found that 89% of the respondents rarely or never used the PT to set a weekday or 
weekend program. The photographic survey (in low income homes) found that only 30% 
of the PTs were actually programmed.9 

 
Toujours dans son rapport d’évaluation du programme, le Distributeur mentionnait : 
 

RNCan et l’EPA élaborent actuellement une nouvelle spécification qui remplacera 
l’homologation ENERGY STAR version 1.2. Cette nouvelle spécification pourrait voir le 
jour d’ici un an ou deux. Les développements les plus récents concernant l’élaboration de 
cette spécification sont accessibles et mis à jour sur le site web de l’EPA. Il est donc 
recommandé à Gaz Métro de suivre de près ces développements car une telle 
spécification pourrait entraîner des modifications au programme. (note de bas de page 
omise)  

 
Selon les documents et sites consultés par UC, les nouvelles spécifications remplaçant 
l’homologation Energy Star ne sont pas encore disponibles. Toutefois, une version préliminaire 
existe10. Ce document concerne les dispositifs résidentiels permettant le contrôle de la 
climatisation, le chauffage et la ventilation (residential climate controls)11. Sans entrer dans les 
détails de cette version préliminaire, notons que les différences les plus importantes entre les 
nouvelles et les anciennes spécifications sont que les thermostats programmables devront 
permettre la communication à distance (remote interface) et réussir un test de facilité 
d’utilisation, test basé sur les travaux du LBNL mentionnés précédemment. 
 
La section 3d) de l’annexe 1 présente les critères de facilité d’utilisation auxquels les 
thermostats programmables devront répondre pour recevoir l’homologation Energy Star. Par 
exemple, le produit doit pouvoir maintenir la bonne date et la bonne heure sans que l’utilisateur 
ait à entrer de l’information (passage automatique à l’heure avancée ou maintien pendant des 
pannes allant jusqu’à 7 jours), avoir par défaut un point de consigne de 62 °F pour le chauffage, 
offrir un accès facile au mode économie d’énergie, permettre la modification du point de 
consigne en une seule opération, avoir un afficheur dont les caractères principaux et 
secondaires mesurent au moins 16 mm et 4,75 mm respectivement et, surtout, réussir un test 
de facilité d’utilisation selon un protocole précis. 
 
Si le Distributeur envisageait de suivre les prochaines spécifications Energy Star - Residential 
climate controls, les gains attribuables aux thermostats programmables pourraient 
vraisemblablement augmenter. 
 
UC recommande donc à la Régie de s’assurer que le rapport d’évaluation et les 
ajustements qui pourraient être faits au programme de thermostats électroniques 
tiennent compte, si possibles, et lorsqu’elles seront disponibles, des nouvelles 
spécifications Energy Star – Residential Climate Control. Ultimement, UC s’interroge sur 

                                                
9 Op. cit., Meier Alan et coll., page 1. 
10 ENERGY STAR® Program Requirements for Residential Climate Controls  
https://www.energystar.gov/products/specs/sites/products/files/Residential_Climate_Controls_Draft_3_Version_1_Sp
ecification.pdf (consulté le 16 janvier 2014) 
11 Voir l’annexe 1. 
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la pertinence de suspendre le programme jusqu’à ce que les nouvelles spécifications 
Energy Star – Residential Climate Control soient en vigueur. 
 
4.1.2 LA DIFFICULTE DE REJOINDRE LE MARCHE EXISTANT 
 
Dans sa décision D-2013-106, après avoir constaté que le Distributeur ne traitait pas de ses 
préoccupations découlant du fait que le programme de thermostat programmable présente un 
taux de pénétration supérieur à 46 % de la clientèle visée et que 97 % des participants installent 
un thermostat lors de l’achat d’une nouvelle résidence ou lors du remplacement de leur système 
de chauffage, la Régie demandait au Distributeur de présenter, dans le prochain dossier 
tarifaire, une analyse de la performance du programme de thermostat programmable à partir 
des résultats de la dernière évaluation et du PTÉ du programme et de présenter, le cas 
échéant, des propositions pour mieux cibler les segments de clientèle qui n’ont pas encore 
profité du programme.  
 
En réponse à la demande de la Régie, le Distributeur indique qu’il explore certaines pistes 
intéressantes, particulièrement celle liée au marché multilocatif. UC comprend par cela que le 
Distributeur ne propose pas d’approche commerciale différente pour pénétrer le marché 
des clients qui ont déjà un système de chauffage au gaz (même si ce segment de marché 
représente encore un potentiel d’économie réalisable) et laisse la Régie décider si le 
Distributeur a répondu à ses attentes.  
 
UC rappelle toutefois que les conclusions qu’elle a formulées à la section précédente sur 
les spécifications Energy Star - Residential Climate Control, s’appliqueraient également 
(et peut-être encore plus si l’initiateur de l’achat et de l’installation des thermostats 
programmables est le propriétaire et non le locataire) dans le marché multilocatif et 
qu’avant de tenter de percer de nouveaux segments de marché, la problématique de 
l’utilisation des thermostats programmables demeure. 
 
4.2 PE-126 et PE-236 Supplément ménages à faible revenu – résidentiel et CII 
 
Dans le but de réaliser le lancement des programmes PE126 Supplément - ménages à faible 
revenu – Résidentiel (auparavant Bonification résidentielle) et PE236 Supplément - ménages à 
faible revenu – CII (auparavant Bonification CII), le Distributeur informe la Régie à la page 45 de 
la pièce GM-12, document 1 de la modification des modalités de bonification relative au dossier 
R-3790-2012.  
 
Ce programme vise à accorder une aide financière supplémentaire aux propriétaires 
d'immeubles multilocatifs de 4 logements et plus, dont un ou plusieurs logements sont occupés 
par des MFR, lorsqu'ils participent à un des programmes d'efficacité énergétique du 
Distributeur. Cette aide financière supplémentaire est répartie entre le propriétaire et ses 
locataires MFR. 
 
UC s’est montée favorable au projet pilote lors d’une présentation tenue dans les bureaux du 
Distributeur. Il s’agit d’un projet ambitieux, particulièrement sur le plan logistique. UC souligne 
l’importance relative des coûts du programme lorsque comparés à l’aide financière octroyée. 
Comme l’indique le tableau suivant, la distribution de 14 000 $ d’aide financière dans le cadre 
du programme PE-106 entraînera des coûts de 120 000 $12. Seulement un peu plus de 10 % du 
coût total du programme se compose d’aide financière. 
                                                
12 B-0344, page 44. 
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Tableau 3 

Coûts du programme PE-106 

 

 
 
 

L’objectif du programme étant de 20 participants, chaque participant entraînera des coûts de 
programme de l’ordre de 6 000 $. UC comprend qu’il s’agit d’un projet pilote qui vise entre 
autres à vérifier si le processus de distribution de l’aide financière aux MFR fonctionne et à 
apporter, le cas échéant, des correctifs. Cela peut expliquer en partie l’ampleur des coûts. Les 
données du tableau suivant13, où l’on constate que l’aide financière accapare les 2/3 des coûts 
totaux des programmes du Distributeur destinés aux clients résidentiels, fournissent une balise 
de la répartition possible du futur programme. 
 

Tableau 4 
Répartition coûts des programmes et aides financières  

tirés de GM- 12, document 5, page 5 
 

Ensemble des 
programmes au

résidentiel Proportion

Ensemble des 
programmes au 

résidentiel 
excluant PE-126 Proportion

Coûts des programmes 473 672 39% 354 004 33%
Aide financière 746 200 61% 732 200 67%

Total 1 219 872 100% 1 086 204 100%  
 
 
UC invite donc la Régie à approuver le programme proposé par le Distributeur tout en 
demandant au Distributeur d’exercer un contrôle serré des coûts de programme afin que, 
dans le cadre d’un programme éventuel, la relation entre les sommes redistribuées et les 
coûts de programme d’une aide financière aux MFR soit plus équilibrée. 
 
 
5 Compte d’aide au soutien social (CASS) 
 
Au mois d’octobre 2013, le Distributeur demande à la Régie d’approuver la mise en place du 
CASS dès le 1er octobre 2014 pour une durée de deux ans.  
 
Le Distributeur considère que le CASS vise à améliorer l’offre aux MFR en difficulté de 
paiement au niveau des services offerts à cette clientèle et articule le programme sous deux 
composantes :  

• un volet offrant une formation spécifique aux agents en recouvrement et percepteurs 
pour mieux les sensibiliser à la réalité des MFR;  

                                                
13 Données tirées de B-0345, page 5, sous-total résidentiel. 
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• et un volet d’allègement du fardeau des MFR en difficulté de paiement s’il est démontré 
que le ménage se qualifie pour participer au programme.  

 
Cet objectif d’aide aux MFR en difficulté repose à son tour sur deux principes :  
 

• la considération de la part de Gaz Métro de la capacité de paiement du client MFR en 
difficulté pour une situation ponctuelle et exceptionnelle;  

• et le respect, par le client, de l’entente de paiement convenu à la suite de sa qualification 
au programme, lui permettant ainsi de développer de saines habitudes de paiement. 

 
Le Distributeur a évalué initialement le budget de fonctionnement annuel du CASS à 250 000 $ 
tel que détaillé au tableau suivant.14 
 

Tableau 5 
Enveloppe totale du CASS 

 
 
 

L’évaluation de l’enveloppe globale du projet repose sur l’hypothèse que fait le Distributeur du 
nombre de ménages à faible revenu (MFR) en difficulté de paiement. Selon le Distributeur, 
1 300 clients résidentiels dont le profil de consommation inclut du chauffage laissent un solde 
impayé annuellement. De ce nombre, considérant une proportion estimée de MFR de 24 % 
(issue de l’étude d’Extract recherche marketing), un nombre potentiel de 312 clients MFR par 
année laissent un solde impayé15.  
 
À la question d’UC sur l’utilisation de la proportion de 24 % de clients MFR parmi les clients 
dont le profil de consommation inclut du chauffage qui laissent un solde impayé annuellement, 
le Distributeur indique qu’il utilise cette donnée parce que c’est la seule qu’il possède.  
 

Référence 
Gaz Métro 12, document 4, page 12 
	  
Préambule 
Question 13.1 d’UC  
Puisque Gaz Métro transpose la proportion de MFR dans l’ensemble de la clientèle à la 
proportion de MFR parmi les détenteurs de soldes impayés annuellement, cela signifie-t-il 
que la capacité de payer des clients n’a aucune influence sur les comptes en souffrance? 
Gaz Métro ne peut affirmer que la capacité de payer des clients n’a aucune influence sur 
les comptes en souffrance; plusieurs facteurs peuvent justifier un compte en souffrance, 
l’incapacité de payer étant l’une de ces justifications. 

 
                                                
14 B-0158, page 13. 
15 B-0158, page 12 
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Réponse du Distributeur 
Gaz Métro a transposé la même proportion de MFR pour l’ensemble de la clientèle que 
pour celle détentrice de soldes impayés annuellement puisqu’elle ne dispose d’aucune 
donnée touchant spécifiquement les MFR en recouvrement. La seule donnée dont 
dispose Gaz Métro est celle issue de l’étude d’Extract recherche marketing. 

 
Le 31 janvier 2014, le Distributeur présentait une version révisée de sa demande16 incluant une 
modification importante des coûts de qualification des clients MFR qui passent de 35 000 $ 
dans la demande initiale à 99 000 $. Le tableau suivant, fourni par le Distributeur en réponse à 
une demande de renseignement de la Régie, explique l’augmentation du budget de 
qualification.17 
 

Tableau 6 
Ventilation du budget de qualification des clients MFR 

 

 
 
 
UC approuve sans équivoque le support offert aux MFR dans le cadre du CASS. Elle trouve 
toutefois élevé le budget de qualification des clients MFR qui revient à quelque 310 $ par 
ménage. Comme le Distributeur l’a précisé dans sa réponse à la Régie, il a estimé initialement 
le montant de 35 000 $ en se basant sur les frais d’environ 110 $/client qui lui sont facturés pour 
la qualification de la clientèle MFR dans la gestion du programme d’efficacité énergétique dédié 
à cette clientèle. UC se demande si l’augmentation de près de 300 % du coût unitaire de 
qualification des MFR est justifiée et s’il n'est pas préférable qu’une partie de cette somme soit 
plutôt utilisée pour soulager encore plus le fardeau des MFR.  
 
Le Distributeur demande à la Régie d’approuver la mise en place du programme pilote dès le 
1er octobre 2014 pour une durée de deux ans avec un budget de fonctionnement annuel de 
l'ordre de 315 000 $.pour une enveloppe totale annuelle demandée de 312 744 $. L’estimation 
de l’enveloppe totale annuelle étant toutefois tributaire de la proportion de MFR parmi les 
dossiers de mauvaises créances, UC note que les coûts du programme pourraient croître 
rapidement s’il s’avère qu’il y a plus de MFR participants que prévu.  
 
En effet, la proportion de 24 % de clients MFR parmi les clients dont le profil de consommation 
inclut du chauffage qui laissent un solde impayé annuellement est la meilleure puisqu’il n’existe 
aucune autre information. Cependant, la probabilité existe que cette proportion soit différente, 
affectant du même coup les coûts de l’aide financière et les coûts variables de qualification des 

                                                
16 B-0347. 
17 B-0322, page 92. 
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ménages. Le tableau suivant présente une estimation du budget annuel du CASS selon 
diverses proportions de MFR dans les mauvaises créances18. 
 

Tableau 7 
Estimation du budget annuel du CASS selon diverses proportions de MFR  

dans les mauvaises créances annuelles 

Nombre de 
mauvaises 
créances 

résidentielles/année

Estimation
 proportion 

MFR
Nombre de mauvaises 
créances MFR/année

Estimation 
radiation 

résidentielle profil 
chauffage ($)

Estimation 
radiation 

résidentielle
profil chauffage 

MFR ($)

Exemptions
Frais de 

remise en 
service ($)

Aide financière 
aux MFR ($) Qualification fixe

Qualification 
Variable  ($)

Coût de 
formation ($) Budget total ($)

a b c = a*b d e = d*b f = d*258,69 g = e+f h = c *200 i j = g+h+i

1 300 20% 260 506 106 101 221 67 259 168 481 36 400 52 083 13 000 269 964
1 300 24% 312 506 106 121 465 80 711 202 177 36 400 62 500 13 000 314 077
1 300 30% 390 506 106 151 832 100 889 252 721 36 400 78 125 13 000 343 846
1 300 35% 455 506 106 177 137 117 704 294 841 36 400 91 146 13 000 398 987
1 300 40% 520 506 106 202 442 134 519 336 961 36 400 104 167 13 000 454 128
1 300 45% 585 506 106 227 748 151 334 379 081 36 400 117 188 13 000 509 269
1 300 50% 650 506 106 253 053 168 149 421 202 36 400 130 208 13 000 564 410  

	  
 
Tout en réitérant son support à l’aide apportée aux MFR, UC s’inquiète des impacts 
possibles sur la facture de l’ensemble des ménages. UC trouve élevés les coûts de 
qualification des ménages MFR lorsque comparés à la rémunération actuellement exigée 
pour la qualification de la clientèle MFR dans la gestion du programme d’efficacité 
énergétique dédié à cette clientèle. Elle s’en remet néanmoins à la Régie pour juger du 
caractère raisonnable du budget. 
 
 
 
6 COMPTE D’AIDE À LA SUBSTITUTION D’ÉNERGIES PLUS 

POLLUANTES 
 
Avec sa décision D-2013-115 approuvant le revenu requis du Distributeur mis à jour à la suite 
de la décision D-2013-106, la Régie a reconduit le CASEP pour l’année tarifaire 2012-2013. Le 
Distributeur propose de reconduire à nouveau le CASEP et d’inclure un montant de 1 M$ à son 
coût de service de 2014.19 
 
Le Distributeur avait prévu de distribuer en 2012-2013 dans le cadre du CASEP, 2 M$ à 59220 
clients. Au cours de cette même période, le Distributeur a plutôt distribué 1,6 M$ à 522 clients 
qui sont passés principalement du mazout no 2 au gaz naturel. 
 
UC reconnaît les impacts bénéfiques pour l’environnement de remplacer le mazout par du gaz 
naturel. Il remet en question cependant le caractère judicieux de ce programme dans le 
contexte où l’avenir de l’industrie du mazout n’est pas reluisant21.  
 

                                                
18 L’écart entre le budget de fonctionnement de 312 744 $ présenté par le Distributeur à la page 15 de B-0347 et 
l’estimation de 314 077 $ pour une proportion de MFR de 24 % parmi les mauvaises créances résidentielle provient 
vraisemblablement d’une question d’arrondi. 
19 B-0346. 
20 R-3809-2012 Phase 2, B-0190. 
21 Voir par exemple, l’annexe 2. 
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Question 14.2 d’UC 
Compte tenu de la position concurrentielle du gaz par rapport à l’électricité et du déclin de 
l’industrie du mazout, Gaz Métro envisage-t-elle de proposer des modifications à sa grille 
de subventions  
 
Réponse du Distributeur 
Il n’existe pas de grille de subventions pour le CASEP. Malgré la position concurrentielle 
et le déclin de l’industrie du mazout, Gaz Métro n’envisage pas modifier l’aide financière 
du CASEP puisque l’objectif de ce programme demeure de rentabiliser le déplacement 
des énergies polluantes vers le gaz naturel, tel que mentionné dans la décision 
D-2012-076. 

 
UC remarque que la décision D-2012-076 de la Régie n’est pas aussi tranchée que ce que 
laisse entendre le Distributeur dans sa réponse. 
 

[208] La Régie ne partage pas l’avis du Groupe de travail et considère qu’il y a lieu de 
maintenir le CASEP dans sa forme actuelle. Elle juge que l’objectif du programme doit 
demeurer le remplacement d’énergies plus polluantes par le gaz naturel. 

 
En outre, la Régie notait déjà l’effritement du marché potentiel de substitution. 
 

[210] La Régie constate qu’en plus du CASEP, la clientèle du distributeur supporte un 
ensemble de coûts qui sont liés à des bénéfices environnementaux. Le Fonds vert, le 
PGEÉ et le maintien de la certification ISO 14001 en sont des exemples. Elle note 
également que le marché potentiel de substitution s’est effrité dans les dernières années 
même si, comme l’explique le Groupe de travail, il reste encore des poches de marché 
accessibles. D’ailleurs, Gaz Métro a confirmé observer cet effritement, pour ce qui est du 
marché résidentiel, lors du dernier dossier tarifaire et pour les marchés résidentiel et CII 
dans le dossier d’examen du rapport annuel au 30 septembre 2011. La Régie considère 
donc qu’il n’est pas justifié d’augmenter le budget du CASEP et en maintient le montant 
annuel à 1 M$. 

 
UC comprend aux résultats du CASEP fournis par le Distributeur que 312 clients résidentiels 
ont profité au total de près de 0,5 M$ pour convertir leur système de chauffage principalement 
du mazout vers le gaz naturel. Selon UC, compte tenu de la fragilité de l’industrie du mazout, il 
y a lieu de s’interroger sur l’utilité de cette subvention dans le contexte où, de toute façon, les 
clients résidentiels participants auraient peut-être été obligés d’abandonner le mazout comme 
source de chauffage.  
 
UC recommande donc à la Régie d’envisager une diminution progressive des sommes 
consenties au CASEP qui tendrait vers une élimination totale du compte ou, dans le cas 
où la Régie décidait de maintenir comme tel le CASEP, une évaluation formelle du 
programme afin d’identifier la proportion d’opportunistes parmi les participants. 
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Annexe 1 : Extrait d’une version préliminaire des nouvelles 
spécifications Energy Star s’appliquant aux thermostats 
programmables 
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Annexe 2 : Chauffage au mazout : l'industrie craint pour sa 
survie 
 
Linda Baril 
La Presse 26 octobre 2013 (consulté le 22 janvier 2014) 
http://affaires.lapresse.ca/economie/energie-et-ressources/201310/26/01-4703963-chauffage-au-mazout-lindustrie-
craint-pour-sa-survie.php  
 
Le programme de subventions à la rénovation lancé par le gouvernement Marois signifie probablement la mort de 
l'industrie du chauffage au mazout et la disparition des 7000 emplois qu'elle procure au Québec. 
 
Le crédit d'impôt de 20 % accordé à ceux qui changent leur système de chauffage pour un nouveau plus performant 
ne s'applique pas aux appareils de chauffage au mazout à haute efficacité. 
 
De là à conclure que Québec veut la mort de l'industrie, il n'y a qu'un pas que franchit Pierre Fournier, porte-parole 
de l'industrie. « On est sous le choc », dit-il en entretien avec La Presse Affaires. 
 
Le mazout reste la deuxième source de chauffage au Québec, loin derrière l'électricité mais devant le gaz naturel. Il 
compte 300 000 clients, dont le tiers dans les régions de Montréal et Laval. 
 
Avec l'augmentation du prix du pétrole, l'industrie a perdu beaucoup de clients qui ont opté pour l'électricité pour le 
chauffage. Le programme ÉcoRénov lancé le 7 octobre risque de lui faire perdre ceux qui restent. 
 
Le Regroupement de l'industrie du mazout a écrit à la première ministre Pauline Marois pour lui faire part de sa 
consternation et lui demander de pouvoir participer au programme ÉcoRénov. « Nous souhaiterions que tout au 
moins les fournaises et bouilloires au mazout libellées “Energy Star” fassent partie des crédits d'impôt stipulés dans 
votre programme », a écrit Pierre Fournier dans sa lettre. 
 
La nécessité de ne pas dépendre uniquement de l'électricité pour le chauffage et les 7 000 emplois en jeu sont les 
principaux arguments de l'industrie. Les emplois se retrouvent chez les distributeurs de mazout et les deux fabricants 
québécois d'équipement de chauffage, Les Industries Granby et Dettson, à Sherbrooke. 
 
Pierre Fournier, qui est président des Industries Granby, souligne que ces arguments font mouche auprès des élus 
locaux, mais que le gouvernement les ignore. Sa lettre à Pauline Marois est restée sans réponse. 
 
« C'est sûr que parler d'énergie verte est plus vendeur, mais la réalité est que les énergies fossiles seront encore 
utiles longtemps », dit-il. 
 
Selon Pierre Fournier, les fabricants ont mis sur le marché des appareils de chauffage au mazout aussi performants 
que les fournaises au gaz naturel ou au gaz propane qui sont admissibles au programme ÉcoRénov. 
 
Avec la part de marché qui lui reste au Québec, soit autour de 10 %, l'industrie du mazout pense qu'elle peut 
continuer d'offrir ses services partout au Québec, et notamment dans les régions où les secteurs de l'agriculture, de 
la pêche et de la forêt ne peuvent pas fonctionner avec d'autres sources d'énergie que le mazout. 
 
Si cette part de marché baisse encore, le système de distribution du mazout sera affecté, et les clients seront privés 
de livraison, affirme Pierre Fournier. Déjà, en régions, des dépôts ont fermé, et les livraisons se sont espacées. 
 
L'industrie du chauffage au mazout est consciente de ne pas avoir la cote, mais elle assure qu'elle est nécessaire. 
« C'est comme pour les raffineries de pétrole, dit Pierre Fournier. Personne ne les aime jusqu'à ce qu'elles ferment 
leurs portes, et après on les regrette. » 
 
Le cabinet de la première ministre Marois n'avait pas rappelé La Presse au moment de mettre sous presse. 
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PARTS DE MARCHÉ 
 
Résidentiel 
Électricité : 71 % 
Biomasse : 13 % 
Gaz naturel : 9 % 
Pétrole (mazout) : 7 % 
 
Commercial et institutionnel 
Électricité : 57 % 
Pétrole : 29 % 
Gaz naturel : 28 % 
 
Industriel 
Électricité : 56 % 
Gaz naturel : 16 % 
Biomasse : 15 % 
Pétrole : 11 % 
Charbon : 3 % 
 
Sources : Ministère des Ressources naturelles du Canada et Statistique Canada  
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